
Parrain et marraine 
Le parrain et la marraine ont 

pour mission d’assister le baptisé 

dans sa vie chrétienne.  

Le parrain et la marraine doivent 

avoir seize ans accomplis, être 

baptisés catholiques, confirmés 

et mener une vie cohérente avec 

la foi catholique. 

Si ces conditions ne sont pas ré-

unies, l’enfant peut n’avoir qu’un 

parrain ou marraine catholique et 

un témoin.  

Le témoin non baptisé ou non 

confirmé peut également vivre 

un parcours de préparation pour 

recevoir ces sacrements.  

Secrétariat paroissial 

13, rue Pasteur - 65200 Bagnères 

05.62.95.08.08 - bpsv@orange.fr 

Paroisse Saint Vincent 

Bagnères-de-Bigorre 

Paroisse Saint Vincent 

Pour toute question, 

appelez-nous :  

 

Préparation 
 

DATES DES REUNIONS  

(inscription obligatoire) 
 
 

1ère rencontre à 9 h 30 

13 rue Pasteur à Bagnères 
 

Samedi 10/03/2018 

Samedi 26/05/2018 

Samedi 08/09/2018 
 
 

2ème rencontre à 20 h 30 

13 rue Pasteur à Bagnères 
 

Mercredi 14/03/2018 

Mercredi 30/05/2018 

Mercredi 12/09/2018 
 
 

3ème rencontre à 20 h 30 

(obligatoire pour tous) 

église de Bagnères 
 

Mercredi 21/03/2018 

Mercredi 06/06/2018 

Mercredi 19/09/2018 

 
N’oubliez pas de contacter le 

célébrant du baptême afin de 

préparer la célébration ! 



 

Préparation 
 

Elle consiste en  

3 réunions en groupe, à suivre dans 

leur intégralité, si possible en cou-

ple et sans les enfants pour une 

meilleure écoute et participation.  

Le parrain et la marraine sont vive-

ment invités à y participer.  

Une dernière réunion-bilan indivi-

duelle sera fixée entre la famille et 

le célébrant. 

 

Pour celles et ceux qui ont déjà
 

suivis ces rencontres pour prépa-

rer un baptême précédent, une ren-

contre d’approfondissement leur est 

proposée voir avec le secrétariat 

paroissial 

 

Ces rencontres de préparation 

sont obligatoires.  

Merci de penser à vous ins-

crire pour permettre une 

meilleure organisation de  

l’équipe d’accompagnement 

 

DATES DE REUNIONS  

(voir détail au dos) 

 

 

En demandant le baptême pour leur enfant, les parents s’engagent à lui donner une éducation chré-tienne, à l’accompagner dans sa vie spirituelle et à le faire participer 
au catéchisme.  

 

Informations  
pratiques 

 

 
Contactez la paroisse                      au moins 3 mois avant le                          baptême pour réserver une  date 

et suivre la préparation.  

« Le saint Baptême est                
le fondement de                     

toute la vie chrétienne,                                  
le porche de la vie                

dans l'Esprit                                      
et la porte qui ouvre l'ac-

cès aux autres sacrements.  
 

Par le Baptême,                   
nous sommes                    

libérés du péché                                           
et régénérés                      

comme fils de Dieu,                    
nous devenons                       

membres du Christ                                    
et nous sommes                       

incorporés à l'Eglise                                              
et faits participants                          

à sa mission. » 

Le sacrement  

du Baptême 

Pour mon enfant        
de plus de 3 ans ? 

 

Il est, en général, préférable        
d’attendre qu’il soit en primaire.  

Ainsi, il pourra se préparer               
lui-même à cette démarche  

dans le cadre du catéchisme.  Catéchisme de l’Eglise Catholique n°1213 


